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Présentation
de la commune de Hienghène

Intervenants :
- Laurent COLLOMB, directeur des services techniques de Hienghène,
- Gaston GOHOUP, fontainier,
- Gilbert OUILLATE, fontainier.

Laurent COLOMB Messieurs GOHOUPE et OUILLATE
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Présentation
du Conseil de l’Eau de La Foa

Intervenants :
- Raymond GUEPY, président de la commission spéciale temporaire sur les assises de l’eau 
au CES, assisté de madame Amandine MINANA.
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Monsieur GUEPY indique que le principe qu’il faut 
retenir est celui de la gestion participative. C’est de 
rassembler autour d’un même thème au moins trois 
collèges qui constituent en général une société or-
ganisée c’est-à-dire un collège regroupant les insti-
tutions et les administrations, un collège regroupant 
les usagers et un collège représentant la société ci-
vile. L’organisation en un bureau assez léger qui com-
porte un président et deux vice-présidents représen-
tant chacun des collèges rassemblés autour de cette 
structure. A l’échelle locale (bassin versant), ce sont 
des expériences concrètes sur les bassins. Monsieur 
GUEPY donne l’exemple de la commune de la Foa et 
remarque que si toutes les autorisations de pompage 
étaient opérées en période d’étiage, la rivière serait 
asséchée.
Le principe de la méthode participative est d’entendre 
et d’écouter tout le monde pour que chacun s’ex-
prime même lorsque les gens ne sont pas d’accord. Il 
faut les faire se rencontrer pour que par l’échange et 
l’écoute, on puisse mieux se comprendre et avancer.
Le principe est aussi une vision durable et globale de 
la gestion de la ressource en eau. Il ne s’agit pas de 
voir chacun défendre son « pré carré », agriculteurs, 
usagers et industriels. Il faut partager.
La notion de bassin versant a une cohérence de ter-
ritoire d’un point de vue géographique.
C’est un lieu où on pose des questions, on échange, 
on communique.
Les conseils de bassins versants sont des outils de ré-
flexion, de débats et d’actions au service des popula-
tions puisqu’il s’agit bien de les impliquer dans une 
politique de l’eau qui va les toucher directement.

Ces conseils de bassins fonctionnent avec les trois 
collèges, un bureau par le biais des assemblées géné-
rales et des commissions de travail thématiques. On 
travaille avec un règlement intérieur, sans statut par-
ticulier car sans structure juridique pour le moment. 
C’est d’ailleurs aujourd’hui une des questions que l’on 
se pose : comment arriver à pérenniser, à organiser 
sur le long terme un conseil de bassin versant.
Aujourd’hui il faut poursuivre le travail sur la réflexion 
juridique, ainsi que le travail sur le bassin versant de la 
Néra afin de définir un programme d’actions.
Monsieur GUEPY rappelle à ce titre que la zone Moin-
dou, Bourail et La Foa est en prise directe avec la zone 
du lagon inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
Toutes les eaux de ces bassins versants vont dans 
cette zone. L’action est donc obligatoire si l’on veut 
conserver ce que l’on a acquis.
Il faut rendre cohérent le travail sur les bassins ver-
sants des conseils de l’eau en rapport avec le comité 
de zone côtière ouest qui regroupe toutes ces com-
munes. Il y a un projet de réflexion sur la mise en 
place d’un conseil de l’eau sur Moindou.
Nous avons vu qu’il y a nécessité au niveau décision-
nel, d’une conception globale à l’échelon du pays, 
d’organes opérationnels inter collectivités et en com-
plément sur le terrain, des gens qui se rencontrent 
dans le cadre des conseils de bassins versants. Ce sont 
les fondamentaux d’une politique de l’eau en rendant 
cohérent le sommet et la base.
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Monsieur DAVAREND s’interroge sur les points sui-
vants :

• Concernant les ateliers des assises de l’eau : 
quelles ont été les mesures prises suite aux 
propositions faites en ateliers notamment, 
pour un meilleur contrôle des entreprises 
réalisant des forages d’eau avec un risque 
important de pollution des aquifères ?

Monsieur CORFDIR précise que dans le cadre de 
l’environnement, une procédure a été mise en place 
pour obliger les bureaux d’études et les entreprises 
intervenant dans le cadre de la réalisation de travaux 
de forage d’eau, à obtenir des agréments pour pou-
voir intervenir. Cela conditionne la subvention de la 
province. Pour cela, ces bureaux et entreprises de-
vront être agréés et devront respecter un cahier des 
charges dont le contenu est en cours de validation par 
la province Sud. Cela permettra d’assurer un meilleur 
respect des règles de l’art (prescriptions techniques 
pour une meilleure protection de la ressource en eau 
contre toutes pollutions).

• Quid des recommandations des eaux industrielles 
non traitées, création ou extension de zones indus-
trielles. Y a t’il eu des avancées dans ce domaine ?

Monsieur CORFDIR fait état de la réflexion qui est en 
cours au niveau de la SECAL et de la commune de 
Dumbéa. L’objectif est de mettre en œuvre des pro-
cessus afin de garantir que les eaux usées qui seront 
rejetées par les industriels au sens large, (relèvant 
ou non de la déclaration des installations classées, 
c’est-à-dire pour tous les usagers qui effectuent des 
rejets non domestiques) soient contrôlés et que des 
conventions soient signées entre les intéressés et 
les municipalités concernées. C’est, en l’espèce, une 
compétence qui relève des communes qui impose 
que tout usager non domestique, avant de rejeter ses 
eaux usées doit obtenir une convention de déverse-
ment et un accord de la municipalité concernée. La 
province intervient en appui afin de faciliter la tâche. 
Le facteur déclenchant a été l’opération menée par 
la province Sud au niveau de la ZAC de Dumbéa sur 
mer et surtout la ZAC de Panda afin d’anticiper les 
problématiques susceptibles d’être rencontrées. Une 
réflexion avec la SECAL et la municipalité de Dumbéa 
est en cours afin d’aboutir sur un échéancier. Il faudra 
un arrêté municipal qui déterminera les conditions 
dans lesquelles les usagers non domestiques pour-

ront rejeter leurs effluents dans les réseaux publics. 
Le but est de leur imposer de rejeter un effluent de 
qualité équivalente à celle d’un usager domestique 
afin qu’il puisse être traité par la station d’épuration. 
Ce qui conduira à l’augmentation de la capacité de 
l’installation. Les conventions de déversement pour-
ront permettre à la municipalité d’imposer des par-
ticipations financières aux industriels concernés si 
leurs rejets sont significativement différents et impli-
quant à un accroissement de la capacité de la station 
de traitement. 

• Concernant l’assainissement, les mairies ne 
pouvant raccorder les nouvelles habitations 
aux réseaux d’assainissement, ne pourraient 
elles pas aider les particuliers dans le finan-
cement de l’assainissement individuel ?

Monsieur GUEPY explique qu’il y a deux façons de 
voir les choses en matière d’assainissement, les zones 
urbaines et celles non urbaines. Ce sont des décisions 
politiques afin d’encourager l’assainissement indivi-
duel.
Monsieur CORFDIR rajoute que dans le cadre du 
macro schéma directeur qui a été réalisé, ont été 
évalués à la fois les travaux liés aux ouvrages collec-
tifs mais également les besoins par rapport à l’as-
sainissement non collectif. Il n’est pas exclu qu’une 
décision soit prise pour apporter des financements 
soit pour la réhabilitation des assainissements non 
collectifs soit pour aider les particuliers pour la réa-
lisation des ouvrages correspondants. Pour l’instant 
aucune décision n’a été prise en la matière.

• Quels sont les moyens pour contrôler la 
qualité des assainissements individuels : vi-
danges, fosses, etc. ?

Monsieur CORFDIR indique que sur les aspects 
contrôle en matière d’assainissement, la situation 
est différente selon les provinces. La province Sud 
n’a pas encore de réglementation en matière d’as-
sainissement non collectif mais un projet doit être 
lancé d’ici la fin de l’année. Ce type de contrôle et 
de suivi en matière d’installations sera prévu. Par 
exemple lorsqu’une entreprise fait une vidange, elle 
devra fournir au particulier qui la sollicite, une fiche 
indiquant les volumes prélevés, la destination de ces 
effluents. Cette fiche devra être conservée pour être 
mise à disposition des autorités sanitaires et environ-
nementales afin d’effectuer des contrôles pour savoir 

Débat, questions réponses
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si les matières de vidanges issues des fosses toutes 
eaux sont évacuées dans de bonnes conditions et par 
qui. Le traitement des eaux usées collectives ou non, 
induit des déchets. Pour les stations d’épuration ce 
sont des boues, pour les filières d’assainissement non 
collectif ce sont les matières de vidanges des fosses 
sceptiques. Ces déchets doivent donc être traités de 
manière satisfaisante, ce volet sera pris en compte 
dans le futur texte de réglementation.
Pour compléter, monsieur PELLEQUER indique que 
la province Nord dispose depuis 1997 d’une régle-
mentation sur l’assainissement individuel, qui fixe le 
type de conception et prévoit un contrôle de la réa-
lisation avant que les fosses ne soient rebouchées. 
Ce système permet d’avoir un assainissement indi-
viduel correctement réalisé et fonctionnel. Quant à 
l’entretien et au suivi des vidanges, la réglementation 
prévoit sa réalisation. Par contre, pour la vérification 
de l’exécution de ces vidanges pour environ 12 000 
fosses sceptiques, aucun suivi n’est actuellement fait. 
Cette réflexion importante sera prise en compte dans 
la future réglementation à l’échelle de la Nouvelle-Ca-
lédonie.

Monsieur BRESIL interroge les responsables de la pro-
vince Nord, sur le suivi apporté concernant le site de 
Vavouto. Il demande où sont déversées les eaux pol-
luées et ce qu’il y a de prévu sur place.

Monsieur PELLEQUER indique qu’en matière 
d’eaux usées sur le site de Vavouto, il y a une sta-
tion d’épuration qui a été mise en œuvre avec un 
système par boues activées qui traitera toutes les 
eaux usées de type domestique.
En ce qui concerne la mine, monsieur BAILLE ajoute 
que pour la gestion des eaux, il y a cinq bassins au 
pied du massif dimensionnés pour pouvoir décanter 
une hauteur d’eau qui correspond à deux heures de 
pluies sur deux ans de récurrence.

Monsieur GUEPY interroge les maires présents afin 
qu’ils donnent leur point de vue dans ce domaine.

Madame VOISIN, maire de La Foa, est heureuse de 
voir beaucoup de collectivités suivre ce qui a été ini-
tié par sa commune avec la mise en place du conseil 
de l’eau, du PSSE, des périmètres de protection. Elle 
reconnait que les communes ont toutes la même 
préoccupation qui est la protection de leur environ-
nement. Elle admet également que cela n’est pas aisé 
car tout le monde a beaucoup d’attentes et indique 
que cela est géré de manière participative au sein du 
conseil de l’eau. Un travail difficile, des finances pas 
évidentes à trouver même si les schémas sont an-
ciens. Elle ajoute que ce travail est fait en partenariat 

avec Ghislaine ARLIE, maire de Farino ainsi qu’avec 
madame le maire de Sarraméa et celui de Moindou. 
Un gros travail est fait en intercommunalité. Elle re-
connait que l’appui de la Nouvelle-Calédonie et de la 
province Sud est vital pour cette démarche. Elle re-
marque le travail effectué sur la commune de Hien-
ghène. Madame VOISIN admet que la démarche de 
mise en place d’un schéma d’assainissement global, 
est très positive mais s’inquiète sur le devenir des 
communes qui auront déjà fait une partie du chemin 
: seront-elles moins aidées du fait qu’elles seront en 
avance par rapport aux autres qui n’auront rien fait ?

Madame ARLIE reconnait que la qualité de l’eau est 
une notion qui concerne nombre de communes et 
ajoute que les assises de l’eau 2008 ont fortement 
aidé à mobiliser tout le monde. Elle indique que l’as-
sistance technique aux communes existe bien et note 
que les communes qui ne font rien sont celles qui ne 
le veulent pas car il existe des moyens, les services 
techniques des provinces et de la Nouvelle-Calédo-
nie qui sont là pour aider les communes. De plus, il 
y aura les programmes qui seront mis en place plus 
particulièrement pour financer tous ces travaux.

Monsieur GUEPY demande quel est son sentiment 
sur l’idée de fonds commun de l’eau ?

Madame ARLIE indique que cela est vital pour les 
communes, car pour celles ayant une grande su-
perficie, les dépenses sont démesurées. Il est donc 
indispensable de trouver des fonds communs.

Madame POLLABAUER, présidente de l’associa-
tion MOCAMANA, exprime trois propositions, à 
savoir :

• Peut-on s’orienter vers la création d’un or-
ganisme semblable à un office de l’eau dans 
le cadre d’une gestion participative (institu-
tions et associations) ainsi que de créer un 
fonds commun ?
• Y a-t-il des initiatives pour la protection de 
la biodiversité ?
• Peut-on mettre en place un plan d’urgence 
et avec quel organisme s’il y a un phénomène 
de pollution (bactériologique ou industrielle) 
dans les rivières.

Pour la première interrogation, monsieur GUEPY ex-
plique que le CES propose une structure pays mais 
volontairement sans lui donner de nom car cela re-
vient aux politiques de faire le choix du type de struc-
ture nécessaire pour une politique de l’eau efficace. 
Aujourd’hui une proposition concrète de structure a 
été présentée par la province Nord, qui sera diffusée 
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mais rappelle que le CES n’a pas volontairement mis 
d’étiquette sur cette structure pays, le principe sous-
jacent est une gestion participative avec tous les ac-
teurs. Le CES est une force de proposition mais ce 
sont les élus qui décideront.

Concernant, l’interrogation relative à la pollution des 
eaux, madame GENTIEN indique que la DAVAR et la 
DASS ont mis en place un guide de l’eau, en cas d’in-
cidents soit sur des épidémies de gastro-entérite ou 
la constatation de mortalité de poissons. Les services 
ont donné à chaque commune et à chaque gendar-
merie, un guide qui précise qui il faut appeler en cas 
de besoin et comment l’on renseigne. Actuellement, 
nous avons donné à un bon nombre de communes 
des guides de prélèvements, ainsi qu’aux gendarme-
ries. Le but est bien d’intervenir le plus rapidement 
sur le site de pollution afin de prélever correctement 
ce qui doit l’être. Normalement dans les communes et 
les provinces on sait qui appeler.

Concernant l’interrogation sur la biodiversité, mon-
sieur CORFDIR précise que dans le cadre du code de 
l’environnement, un certain nombre d’espèces ont 
fait l’objet de protection. En matière de réglementa-
tion sur l’eau (domaine public de la Nouvelle-Calédo-
nie) la province ne peut intervenir que sur le volet en-
vironnemental et cela fait donc partie des démarches 
qui doivent être menées de manière concertée entre 
les différentes institutions. Un prochain séminaire 
aura lieu et aura pour objet d’améliorer la connais-
sance sur la qualité des cours d’eau, en développant 
les indicateurs de type indices biotiques et en en dé-
veloppant de nouveaux pour compléter celui exis-
tant.

Une remarque est faite dans l’assemblée concernant 
la rivière de la Ouenghi qui semble être oubliée de 
cette étude. La personne admet avoir écrit au nom de 
son association aux élus ainsi qu’à la DAVAR pour faire 
part de la nécessité de créer un conseil de l’eau élargit 
face à un développement industriel à venir.

En réponse, monsieur GUEPY précise qu’au sein de la 
commune concernée, le maire doit être en mesure de 
donner un avis sur cette situation et il indique que le 
conseil de l’eau de La Foa n’a pu se créer que grâce à la 
collaboration des maires concernés par le bassin ver-
sant. Puis viennent en complément toutes les struc-
tures institutionnelles et administratives qui peuvent 
appuyer la démarche. Mais il faut qu’il y ait trois col-
lèges (institution-politiques, usagers et société civile) 
afin qu’une discussion s’instaure entre les acteurs.

Monsieur Thiery CARPIN (société BIOPAC NC) 

précise que la démarche doit insister sur l’économie 
d’eau qui doit être faite, compte tenu de sa raréfac-
tion. Il admet que depuis ce matin il n’y a pas eu de 
présentation sur la préservation et l’économie ainsi 
que la réutilisation de l’eau.

Monsieur GUEPY tempère en indiquant que l’on 
est aux balbutiements d’une politique globale de 
l’eau et ajoute qu’aujourd’hui il est surtout question 
de la difficulté qu’ont les maires d’assumer leur res-
ponsabilité de distribuer de l’eau à leurs administrés 
ainsi que de la traiter.
Dans le cadre d’une politique de l’eau sur une vision 
d’une politique durable il est nécessaire d‘envisager 
la conservation de cette eau, pour cela il faut déve-
lopper les études sur la quantité de toutes les eaux 
exploitables et former des hydrogéologues. De plus 
il faut être capable de récupérer les eaux d’assainisse-
ment pour les utiliser à d’autres fonctions que le rejet 
dans le lagon une fois traitées.

Monsieur Pierre KOLB (bureau d’études) émet les 
remarques suivantes :

• sur la maitrise et la fiabilité des forages AEP (hy-
draulique villageoise pour les particuliers) pour les-
quelles il faut une habilitation de la province à la fois 
pour les bureaux d’études et pour les entreprises de 
forage. Ces forages sont importants non seulement 
en termes d’utilisation directe pour fournir de l’eau 
aux particuliers intéressés mais aussi en termes de 
capitalisation d’informations sur la ressource elle-
même. Il remarque qu’il y a une dimension qui est 
sous estimée, car les forages sont perçus que sous 
l’aspect direct d’utilisation et la capitalisation d’in-
formations est négligée. Il faut donc les capitaliser 
et mutualiser et donc fiabiliser les techniques autour 
de ces forages. Ce qui exclut tous les forages du 
type sourcier qui ne remplissent pas les objectifs de 
capitalisation de connaissances scientifiques. Qu’est 
ce qui est mis en question au niveau des autres pro-
vinces pour aller dans ce sens.
• Concernant l’assainissement autonome, il recon-
nait qu’il doit passer également par un suivi et une 
réglementation forte en termes d’installations et de 
fonctionnement. Or il ajoute qu’il y a beaucoup de 
systèmes aujourd’hui qui au début fonctionnent bien 
et qui se dégradent dans le temps. Qu’est ce qui est 
prévu en matière de contrôle et de suivi pour que 
la filière assainissement autonome soit maitrisée et 
contrôlée.

Monsieur GUEPY explique que le rôle du CES est 
bien une force de proposition mais la décision re-
vient aux politiques.
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Par ailleurs il demande ce que pense monsieur 
AVRIL, venant de la province Nord, sur ce qui vient 
d’être dit durant cette matinée.

Monsieur AVRIL, responsable de l’hydraulique agri-
cole en province Nord, indique qu’il est dans le pro-
gramme d’une vision globale de l’eau à Ouégoa, ce 
qui a permis de faire évoluer les gens et les esprits 
car beaucoup de choses ont changé. La tarification 
de l’eau a été négociée avec la population de la com-
mune, pour une tarification au m3 d’eau consommé. 
Un tarif progressif est socialement acceptable et va 
empêcher les gaspillages d’eau. Plus on consomme 
plus ce tarif augmente. A l’heure actuelle, les tribus 
de Bondé qui regroupent plus de mille personnes ont 
deux heures d’eau par jour. Il indique que de réels 
progrès sur le terrain sont faits au quotidien.

Concernant une question sur les raisons de la non 
desserte en eau potable des riverains de la Ouenghi, 
monsieur CORFDIR précise que pour la commune de 
Boulouparis, en matière d’investissement en alimen-
tation en eau potable, notamment au niveau des clés 
de rééquilibrage budgétaire, les dotations moyennes 
qui sont attribuées aux collectivités leur permettent 
de faire des enveloppes qui sont de quelques dizaines 
de millions de francs par an. Ce qui est insuffisant. En 
ce qui concerne la commune de Boulouparis les prio-
rités se situent sur des secteurs où les populations 
sont beaucoup plus importantes. De plus, il ajoute 
que la municipalité les avait saisis pour leur deman-
der de faire une évaluation des montants des travaux 
à réaliser pour assurer la desserte en eau de la vallée 
de la Ouenghi. Cette évaluation a donné un montant 
de travaux de 80 à 100 millions de francs CFP. Il ajoute 
que la municipalité a bien l’intention de réaliser ces 
travaux, mais n’en a pas  la capacité financière. Les 
travaux pourraient pris en compte dans le cadre du 
prochain contrat de développement 2011/2015, en 
fonction des dotations budgétaires qui pourront être 
allouées par les différents partenaires financiers que 
sont l’Etat et la province Sud. Le maire est conscient 
du problème et a la volonté de le résoudre mais des 
financements n’ont pas pu être dégagés pour effec-
tuer les travaux correspondants.

Puis le Maire évoque le domaine de la facturation de 
l’eau et du gaspillage, afin de citer quelques chiffres : 
dans un réseau qui dessert une centaine d’abon-
nés, la consommation de pointe est de 2 m3/jour/
abonné. Si environ 15 % des abonnés laissaient leur 
robinet ouvert, cela correspondrait à un doublement 
de la consommation d’eau (30 % des abonnés = tri-
plement de la consommation). L’aspect gaspillage 
de l’eau est très important à traiter dans le cadre de 
la réalisation des infrastructures pour l’alimentation 

en eau potable. Si un réseau est dimensionné pour 
cent abonnés et que 15 % d’entre eux laissent les ro-
binets ouverts, ledit réseau devrait fournir une ges-
tion correspondant à 200 abonnés. Les municipalités 
n’ont pas la capacité financière pour supporter ces 
surcharges. Il faut donc sensibiliser les usagers sur les 
difficultés apportées par le gaspillage et la mise en 
place d’une facturation qui reste dissuasive. La pro-
vince Sud propose une facturation avec un premier 
tarif de 0 à 40 m3 par trimestre et au delà des prix ta-
rifaires qui progressent rapidement pour que cette 
grosse consommation si elle est liée à un gaspillage, 
soit supportée par les intéressés. Les besoins domes-
tiques en eau observés sont les suivants : un habitant 
consomme 150 litres par jour, l’excédant qui est de 
l’ordre de 300 à 400 litres correspond à l’arrosage de 
jardins, le lavage de véhicules, etc. Cela ne sont gé-
néralement pas des besoins domestiques purs. En 
Nouvelle-Calédonie on conçoit les réseaux pour une 
consommation en eau d’un minimum de 500 litres 
par jour et par habitant.

Madame GENTIEN rajoute que la rivière de la Ouen-
ghi n’est pas oubliée, elle est suivi du point de vue de 
sa qualité, un état zéro a été fait avant l’installation de 
l’usine. Des analyses poussées sont effectuées régu-
lièrement. Elle précise que ce matin même une réu-
nion est faite avec tous les riverains pour expliquer le 
périmètre de protection des eaux.

Monsieur Alexandre PELLETIER du service de la 
météo, indique que la Nouvelle-Calédonie est une 
zone ou il est facile de prévoir le type de temps qu’il 
va faire. Il ajoute qu’elle sort de deux années où il a 
beaucoup plu et envisage pour la saison à venir, le 
retour d’EL NINO. La météo peut prévoir les éven-
tuelles restrictions d’eau et ses services peuvent être 
mis à disposition des mairies.
Par ailleurs, il demande la raison pour laquelle les 
prévisions dans le domaine de l’eau, sont effectuées 
sur une période de 30 ans. Il ajoute qu’il faut dé-
velopper les interactions avec le milieu agricole et 
minier.

Monsieur GUEPY indique que cela permet d’amor-
tir les milliards d’investissements qu’il faut mettre 
place. Il ajoute que le service de la météo ne com-
munique pas assez sur ces possibilités.

Madame Aurélie ARROYAS de l’ADRAF, demande 
des précisions sur le domaine public fluvial notam-
ment par rapport aux dernières modifications de 
la loi organique et des précisions par rapport aux 
terres coutumières et au domaine de la Nouvelle-
Calédonie.
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Monsieur TALEM indique que le service de l’eau de 
la NC avait proposé lors de la révision de la loi orga-
nique une définition un peu différente de celle adop-
tée par les députés et sénateurs. Les députés ont 
voté un texte différent de celui que les élus du con-
grès avaient proposé. Il diffère sur deux points :
• nous proposions de faire la différence entre les 
eaux douces, les eaux saumâtres et les eaux salées,
• nous ne faisions pas de différence entre les eaux 
sur et hors terres coutumières.
Aujourd’hui la définition qui a été retenue par les dé-
putés est la suivante : les cours d’eau, les eaux sou-
terraines hors terres coutumières restent de la doma-
nialité de la Nouvelle-Calédonie et celles sur terres 
coutumières et les assises foncières sur ces terres 
sont de la responsabilité des autorités coutumières. 
Se pose donc une vraie négociation qui existe déjà 
depuis plusieurs années avec les tribus concernées. 
Les services compétents du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie, des provinces et des communes, 
devront discuter avec les autorités coutumières lo-
cales ainsi que celles du sénat coutumier.
C’est une avancée que les élus français ont voulu 
pour une discussion, une négociation et un consen-
sus sur la gestion de la ressource sur terre coutu-
mière. Et ce dans le souci de la bonne gestion de 
l’environnement.

Monsieur GUEPY rappelle le suivi de cette jour-
née.
Monsieur LAMARQUE remercie monsieur GUEPY 
pour son rôle dans ces assises de l’eau 2009. Il fait 
part de sa réflexion concernant le bassin versant de 
La Foa qui est présenté comme un exemple, qui se 
situe sur trois communes dont les trois maires sont 
des femmes.
Il remercie également monsieur COLOMB pour sa 
présentation des actions menées sur la commune 
de Hienghène.

Ouverture par monsieur LAMARQUE qui accueille :

• Monsieur le Haut-commissaire délégué représen-
tant monsieur le Haut-commissaire absent de Nou-
velle-Calédonie,
• Monsieur Jean-Louis d’AMGLEBERMES membre du 
gouvernement en charge du secteur de l’écologie, du 
développement durable, de l’agriculture, de l’élevage 
et de la pêche.

Je tiens à remercier nos partenaires qui ont permis 
de tenir les dernières assises de l’eau en particulier 
l’AFD, tous les sponsors qui sont présents (CDE, 
les compagnies minières). Nous avions eu un sup-
port unanime des acteurs de l’eau l’année dernière 
ce qui avait permis d’organiser cet événement de 
grande envergure.
Le CES fait aujourd’hui le point.
Ce jour sont réunis les responsables et les administra-
tifs ayant une compétence dans le domaine de l’eau. 
Au cours de cet après midi nous allons mesurer ce qui 
a été fait et surtout ce qui reste à faire. Ce qui reste 

à faire parait considérable mais un espoir est né à la 
suite du mouvement qui a été lancé à la fois par le 
CES mais aussi par d’autres institutions et cet espoir a 
été relayé hier dans le discours de politique générale 
du président du gouvernement qui a dit : « le gou-
vernement accompagnera les communes dans l’éla-
boration d’un plan de sécurité sanitaire des eaux de 
consommation et une réglementation est proposée 
pour les communes en ce qui concerne la potabilité 
de l’eau ». C’est un geste assez fort en ce qui concerne 
ce qui nous occupe aujourd’hui. Ainsi donc c’est 
par une action volontariste soutenue par le gouver-
nement qui doit permettre de mettre un terme à la 
fourniture d’eau impropre à la consommation, il y va 
de la santé publique et de la dignité des populations 
concernées.
Puis il donne la parole à monsieur GUEPY pour un 
compte rendu de ce matin.
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Synthèse des débats

Monsieur GUEPY présente le power point, résumé de la matinée.
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Puis monsieur GUEPY donne la parole à monsieur 
le commissaire délégué pour la province Sud :

Monsieur le président du conseil économique et so-
cial, monsieur le membre du gouvernement en charge 
de l’agriculture et de l’environnement, mesdames 
et messieurs les maires, mesdames et messieurs les 
élus, mesdames et messieurs les chefs de service de 
l’Etat, je pense à monsieur le directeur de l’agricul-
ture de l’environnement de la forêt, des directions de 
la Nouvelle-Calédonie, des provinces. Je crois qu’au 
travers de toute cette énumération des autorités et 
partenaires présents, que cela montre bien comme 
l’a évoqué monsieur le Haut-commissaire l’année der-
nière que la politique de l’eau est une politique qui 
doit être consensuelle et qui nous concerne tous. Les 
travaux qui ont été menés depuis les assises de l’eau 
2008, vont dans le bon sens, au travers de tous les pro-
grammes qui ont été mis en œuvre, par des conseils 
de l’eau, celui de La Foa celui de la Néra à Bourail qui 
est en cours de finalisation, par les plans de sécurité 
sanitaire des eaux. Tous les acteurs de Nouvelle-Ca-
lédonie ont bien pris conscience, au travers des tra-
vaux qui ont été menés sous l’égide du conseil écono-
mique et social de Nouvelle-Calédonie, et ont depuis 
ces assises, mis les éléments en avant,comme le pro-
gramme trentenaire sur l’assainissement. Mais comme 
l’a dit monsieur le Haut-commissaire et comme vous 
l’avez rappelé, l’eau a un coût qui doit se traduire par 
une intervention publique. Mais aussi l’eau a un prix. 
Et ceci est le message que nous avons à faire passer 
à nos concitoyens que l’effort public qui est opéré au 
travers de l’impôt, que ce soit l’appui que peut appor-
ter l’Etat dans les contrats de développement comme 
il le fait actuellement aussi bien en adduction d’eau 
qu’en matière d’assainissement, que ce soit des crédits 
de la Nouvelle-Calédonie, des provinces ou des com-
munes, il y aussi un coût. Et pour cela il faut que nos 
concitoyens aient conscience que l’eau a un prix qui 
doit être porté par les consommateurs car l’eau est une 
denrée rare qui doit être comptée, étape majeure pour 
les années à venir.
L’Etat n’a plus compétence en Nouvelle-Calédo-
nie pour orienter la politique de l’eau mais comme 
il le fait au travers des contrats de développement 
2006/2010, comme il compte le faire dans les an-
nées à venir, l’Etat est là pour accompagner les auto-
rités calédoniennes, le gouvernement, les provinces, 
les communes dans cette démarche. C’est pour cela 
que monsieur le Haut-commissaire à souhaiter que 

nous soyons présents à vos cotés pour marquer l’im-
portance que nous accordons à cela au moment où 
nous préparons la clôture des contrats 2006/2010. 
Nous accompagnons les comités d’engagement de 
ces contrats, où le volet de l’eau qu’il soit en AEP 
ou en assainissement est essentiel, auquel l’Etat par-
ticipe par plusieurs centaines de millions (crédits du 
ministère de l’Outre-mer, de l’ONEMA et de l’AFD). 
L’Etat vous accompagnera dans cette démarche de 
pays, essentielle pour garantir le développement du-
rable de la Nouvelle-Calédonie. Je vous remercie.

Puis, monsieur d’AMGLEBERMES, membre du gouver-
nement, explique que la discrétion dont fait preuve 
ses services et lui-même ce justifie par l’importance de 
ce domaine. Il indique avoir mis une équipe pour s’oc-
cuper uniquement de tout ce qui est développement 
durable, la gestion de l’eau y sera intégrée dans un en-
semble de problématiques qu’elles soient de terrain, 
de coordination ou de réglementation. Actuellement 
au niveau du gouvernement l’accent se porte sur un 
tableau de bord des actions qui seront mises en place 
durant les cinq ans. De toute évidence, lorsque j’ai oc-
cupé ces fonctions, j’ai été interpellé par mes services, 
la DAVAR notamment, qui m’a présenté tout ce qui a 
été fait l’année dernière au niveau des assises de l’eau, 
donc soyez certain qu’au niveau du gouvernement, 
dixit le discours de politique générale du président, 
la notion de développement durable est une théma-
tique qui sera prise à bras le corps. Merci.

Monsieur GUEPY remercie monsieur D’AMGLE-
BERME pour son intervention et indique que cela 
rassure l’ensemble des participants de savoir qu’ils 
sont suivis dans leurs réflexions et encore une fois il 
rappelle que le rôle du conseil économique et social 
est bien d’essayer d’impulser, de rassembler toutes 
les bonnes volontés autour de projets qui vont dans 
l’intérêt général, et note qu’il compte sur les élus pour 
l’accompagner. Il propose d’ouvrir le débat ou des té-
moignages car la politique de l’eau est un problème 
surtout humain mais aussi technique et financier. La 
motivation de chacun compte. Pour conclure il men-
tionne les quatre piliers fondateurs de la politique de 
l’eau, à savoir : la MISE, le financement commun, 
l’assistance aux communes et la structure pays. Je 
crois que tous ces éléments existent et il faut peu de 
choses pour que cela fonctionne.






